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K . K . conclusIonconclusIon

Conformément au Guide de l’étude d’impact, 2017 : «Les parcs éoliens font ainsi partie de ces nouveaux 
aménagements à caractère technique et énergétique qui transforment les paysages par l’introduction de 
nouveaux objets aux dimensions exceptionnelles et de nouveaux rapports d’échelle. Il convient donc, dans 
la partie de l’étude d’impact consacrée au paysage et au patrimoine, de prendre en compte l’ensemble des 
composantes paysagères et patrimoniales pour donner des éléments de réponse aux questions : « Quelle 
est la capacité d’accueil d’un paysage a recevoir des éoliennes ? » et, si cette capacité ou potentiel d’accueil 
existe, « Comment implanter des éoliennes dans un paysage de manière harmonieuse et partagée ? » au 
regard notamment d’orientations données, ou d’objectifs de qualité paysagère formulés.  

Dans un premier temps, l’Dans un premier temps, l’état initialétat initial  a mis en exergue les sensibilités paysagères a mis en exergue les sensibilités paysagères 
spécifiques du territoire de l’étude, à savoirspécifiques du territoire de l’étude, à savoir : :

• Un site d’étude en zone favorable au développement éolien dans le SRE du Poitou-Charente (annulé en 2017), en 

dehors des secteurs emblématiques et des vallées principales ;

• Une structure paysagère forte : la vallée du Thouet et de ses affluents, à l’est de la zone d’implantation potentielle 

(dans l’aire d’étude rapprochée) ;

• Un contexte éolien en mouvement et un projet qui présente la particularité de s’inscrire dans la continuité du parc 

existant de Maisontiers-Tessonnière ;

• Un maillage d’axes de communication variés (de la nationale 149 au GR 36 qui longe la vallée du Thouet) où les 

perceptions visuelles sont rythmées par les mouvements du relief et la végétation, alternant entre perceptions 

ouvertes, tronquées ou fermées ;

• Des sensibilités pressenties avec des monuments historiques et des sites protégés, et notamment avec : 

> MH 9 : Ancienne abbaye et SPR d’Airvault

> MH 13 : Domaine et SPR de Saint-Loup

> MH 17 : Château d’Orfeuille à Gourgé

> MH 20 : Église de Gourgé

> MH 30 : Chapelle Sainte-Guillaume de Sainte-Gemme

> MH 41 : Tour et SPR de Thouars

> MH 52 : Dolmen E134 de Taizé

> MH 53 : Église, MH 54 : château et SPR d’Oiron

> MH 62 :  Château et site inscrit de la Roche-Faton de l’Houmois

> Site inscrit : Château de Tennessus à Amailloux

> Site inscrit du parc du château du Theil à Saint-Aubin-le-Cloud

• Un habitat éloigné peu sensible et des risques de modification du paysage quotidien limités en raison de la 

présence d’un parc en fonctionnement dans le prolongement du projet mais néanmoins, des sensibilités 

significatives relevées pour les lieux de vie de l’aire immédiate notamment.

Puis l’analyse des Puis l’analyse des impacts impacts a permis d’évaluer et de qualifier l’effet réel du a permis d’évaluer et de qualifier l’effet réel du 
projet de Maisontiers 2 sur ces sensibilités : projet de Maisontiers 2 sur ces sensibilités : 

• Des zones de visibilité nouvellement impactées peu étendues au vu du nombre réduit d’éoliennes projetées (3). 

Le projet constitue un renforcement du motif éolien, en lien avec la capacité d’accueil du paysage, qui préserve 

des interdistances proches de l’état existant avec les autres parcs éoliens ;

• Un projet à l’échelle du paysage avec des effets de miniaturisation limités à des séquences très proches de la 

zone d’implantation ;

• Une appréciation globale du paysage peu modifiée depuis les axes routiers, en raison notamment de la réflexion 

menée lors de l’élaboration des variantes pour créer une cohérence entre le projet et le parc en fonctionnement 

de Maisontiers-Tessonnière ;

• Des impacts significatifs (modéré ou supérieur) sur le patrimoine protégé limité à deux édifices : le château 

d’Orfeuille et le château de Maisontiers.  Pour ce dernier, des mesures de réduction et/ou d’accompagnement ont 

été proposées ;

• Une appréciation du paysage quotidien des riverains finalement peu modifiée par l’introduction du projet, en lien 

avec un renforcement mesuré du motif éolien et une mesure de plantation proposée pour les riverains qui en 

feraient la demande dans l’objectif de réduire localement la vue sur les éoliennes projetées, ainsi qu’une mesure 

d’embellissement du cadre de vie au niveau du bourg de Maisontiers, où des impacts forts ont été relevés. À 

noter qu’une analyse de l’occupation visuelle a été réalisée sur les bourgs de Maisontiers, Enjouran et l’Hôpiteau 

à proximité immédiate du projet et qu’aucun effet significatif n’a été mis en évidence par l’introduction du projet 

éolien de Maisontiers 2.

Le projet éolien de Maisontiers 2 est le fruit d’une réflexion itérative, prenant en compte l’ensemble des 
enjeux paysagers, mais aussi écologiques, physiques, acoustiques, humains et techniques, afin d’aboutir 
à un projet de moindre impact environnemental. Ainsi, des dispositions ont été prises dès les premières 
phases du développement du projet afin de proposer un site et une implantation garante d’une insertion 
visuelle optimale. Des mesures proportionnées au niveau des impacts ont ensuite été proposées afin 
d’accompagner l’acceptation du projet.

383383
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CONFLIT D’ÉCHELLE / EFFET D’ÉCRASEMENT 
Effet engendré lors qu’une éolienne est implantée à proximité immédiate d’un élément prédominant dans le 
paysage préexistant  (silhouette d’un bourg, vallée, clocher d’église, monument, relief  marqué...). La prédominance 
visuelle de l’éolienne et sa hauteur entraînent un écrasement du relief  et des éléments verticaux du paysage.

HAUTEUR APPARENTE 
Comme pour tout élément du paysage, c’est l’angle vertical sous lequel une éolienne est perçue, mesurable en 
degrés. La hauteur apparente des éoliennes dépend de l’éloignement entre l’observateur et le parc éolien. Cette 
notion permet de mettre en relation les éléments composant le paysage (constructions, haies ou arbres, château 
d’eau, …) et les éoliennes en comparant leurs proportions dans le paysage depuis un point de vue spécifique.

IMPACT PAYSAGER 
Modification de la perception du paysage que peut entraîner le projet, que ce soit des paysages remarquables, 
réglementés ou  protégés, que des paysages ordinaires, du quotidien. L’appréciation de cet impact dépend d’un 
grand nombre de critères. L’impact d’un projet éolien sur un paysage peut être :

 - Impact nul : les éoliennes sont invisibles et ne modifient pas les perceptions
 - Impact très faible : les éoliennes sont à peine visibles et ne modifient pas les perceptions
 - Impact faible : le projet est visible mais de façon ponctuelle et peu marquante
 - Impact modéré : le projet est visible mais ne modifie par radicalement le paysage perçu
 - Impact fort  : le projet est visible, les éoliennes apparaissent comme nouveau motif paysager
 - Impact très fort : les éoliennes sont très visibles et créent un nouveau paysage, un paysage éolien. 
Elles dominent  souvent les autres éléments paysagers.

EFFET CUMULÉ 
On parle d’effet cumulés entre deux éléments paysagers (deux éoliennes, une éolienne et une infrastructure 
remarquable, etc.) lorsque l’éolienne est visible depuis l’élément, l’élément est visible depuis l’éolienne ou encore 
que l’élément et l’éolienne sont visibles dans le même champ de vision.

LIGNES DE FORCE 
Les lignes de force dans le paysage sont les lignes de fuite et de convergence, celles qui créent les perspectives. Ce 
peut être des lignes de crêtes, des linéaires de cours d’eau, de l’infrastructure routière, etc. Les croisements de ces 
lignes peut générer des points d’appel.

LISIBILITÉ  - Source Lynch
C’est la clarté du paysage, la facilité d’identifier ses éléments et de les structurer en un schéma cohérent. Cette clarté 
permet d’abord de s’orienter, grâce aux indications sensorielles et aux souvenirs, assurant ainsi la «sécurité émotive» 
des habitants. 

MESURES DE RÉDUCTION - Source Guide EIE - MEEDM 2010
Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou 
de l’augmentation du nombre d’éoliennes, de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création 
d’ouvertures dans la ligne d’éoliennes, de l’éloignement des habitations, de la régulation du fonctionnement des 
éoliennes, de la plantation des haies limitant ainsi la vue des éoliennes, etc...

MESURES COMPENSATOIRES - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Les mesures de compensation ou compensatoires visent à conserver globalement la valeur initiale des milieux, 
par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont 

nécessaires, en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine naturel, en mettant en œuvre des 
mesures de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une fois 
les autres types de mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la nature de 
l’impact. Elle est mise en œuvre en dehors du site du projet.

MOTIF PAYSAGER 
Un motif  paysager est une composante du paysage qui résulte de l’action de l’homme et/ou de la nature. Un 
motif  paysager «motive» l’intérêt, par exemple une rivière, un clocher, etc. Les unités paysagères sont constituées 
de plusieurs motifs.

PATRIMOINE -  Code du Patrimoine
Ensemble des biens immobiliers ou mobiliers, relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt 
historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique ou technique.

PAYSAGE -  Source Art. 1er Convention européenne du paysage (Florence)
Désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs interrelations. 

PERCEPTION - Source Tabarly et Doceul (ENS de Lyon, Dgesco)
Toute perception est la prise de conscience d’un objet par un sujet. C’est une réponse phénoménale à un stimulus 
qui se trouve influencée par le sujet lui-même. Au paysage - objet, le spectateur applique ses filtres, interprétations, 
symbolisations. 
«La description du paysage, surtout si elle est réussie, nous apprend bien plus sur son auteur que sur le paysage 
même. Elle dit un état d’âme plus qu’un état du lieu» Les mots de la géographie, R. Brunet.
Par ailleurs, le paysage est perçu de façons très diverses, selon le point de vue, l’échelle, le moment. Les perceptions 
artistiques du paysage (littérature, peinture, etc.) sont d’une infinie variété et évoluent en fonction des époques. 

REMARQUABLE -  Source Art. R.350-1 Code de l’Environnement 
Se dit des éléments de paysage qui attirent l’attention. Ce caractère remarquable « est notamment établi par leur 
unité et leur cohérence, ou encore par leur richesse particulière en matière de patrimoine ou comme témoins de 
modes de vie et d’habitat ou d’activités et de traditions industrielles, artisanales, agricoles et forestières » 

SATURATION VISUELLE - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Le terme de saturation visuelle appliqué à la part de l’éolien dans un paysage, indique que l’on a atteint le degré au-
delà duquel la présence de l’éolien dans ce paysage s’impose dans tous les champs de vision. Ce degré est spécifique 
à chaque territoire et il est fonction de ses qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat.

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP) 
La zone d’implantation potentielle est l’espace résiduel, une fois appliqué le recul de 500 mètres des habitations et 
des zones destinées à l’habitat, dans lequel est projetée la construction des éoliennes et les aménagements liés à leur 
fonctionnement (chemin d’accès, plateforme, poste de livraison, etc.).

RIPISYLVE
Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d’eau ou des plans d’eau situés dans la zone 
frontière entre l’eau et la terre. 

THALWEG
Ligne joignant les points les plus bas du fond d’une vallée. 

BUTTE TÉMOIN
Butte représentant, sur une plate-forme démantelée par l’érosion, les reste du relief  ancien 
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